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Genève internationale

Déjeuner en l'honneur de M. François Rivasseau, représentant permanent de la France
auprès de l'ONU à Genève

Le Conseil d'Etat a donné ce jour un déjeuner de courtoisie en l'honneur de M. l'ambassadeur François
Rivasseau,  représentant  permanent  de  la  France  auprès  de  l'Office  des  Nations  Unies  à  Genève,  à
l'occasion de sa prise de fonction le 25 septembre dernier.
Né  en  1954,  M.  Rivasseau  a  notamment  exercé  auparavant  en  qualité  d'envoyé  spécial  du  Service
européen pour l'action extérieure, responsable de la task force (2015-2018), de chef-adjoint de la mission de
la délégation de l'Union européenne aux Etats-Unis (2011-2015), ou encore de représentant permanent de
la France auprès de la Conférence du désarmement à Genève (2003-2006).
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Genève-Confédération

Félicitations aux nouvelles conseillères fédérales élues

Le Conseil d'Etat a fait part de ses chaleureuses félicitations à Mmes Viola Amherd et Karin Keller-Sutter,
élues  ce  jour  par  l'Assemblée  fédérale  à  la  fonction  de  conseillères  fédérales  en  remplacement  de,
respectivement, Mme Doris Leuthard et M. Johann Schneider-Ammann.
En cette occasion, le gouvernement genevois a assuré les deux élues de son soutien dans le cadre de leur
nouveau  mandat  et  exprimé  le  souhait  que  les  bonnes  relations  qui  ont  toujours  existé  entre  la
Confédération et les autorités genevoises perdurent.
Le Conseil d'Etat a par ailleurs félicité M. Ueli Maurer, élu quant à lui à la présidence de la Confédération
pour l'année 2019, et Mme Simonetta Sommaruga, vice-présidente du Conseil fédéral.

Election des députés au Conseil national et au Conseil des Etats: date fixée

Le Conseil fédéral a fixé au dimanche 20 octobre 2019 l'élection du Conseil national. Conformément aux
dispositions de la constitution de la République et canton de Genève (art. 52 al. 2) et à la loi sur l'exercice
des droits politiques (LEDP, art. 101), le premier tour de l'élection au Conseil des Etats doit avoir lieu en
même temps que celle du Conseil national. Si un second tour de scrutin est nécessaire pour compléter
l’élection au Conseil des Etats, celui-ci doit avoir lieu dans les trois semaines suivant le premier tour (art. 100
LEDP).
En conséquence, le Conseil d'Etat a adopté deux arrêtés:

le premier fixe la date du premier tour de l'élection de la députation genevoise au Conseil des Etats
au dimanche 20 octobre 2019 et celle de l’éventuel second tour au dimanche 10 novembre 2019. Il
fixe également au lundi 5 août 2019 avant midi le délai pour le dépôt des listes pour le premier tour et
au mardi 22 octobre 2019 avant midi celui de dépôt des listes pour le second tour;
le second arrêté fixe au lundi 5 août 2019 avant midi le délai pour le dépôt des listes de candidatures
genevoises à l'élection au Conseil national.

L'élection des douze députés au Conseil national a lieu au système proportionnel et celle des deux députés
au Conseil des Etats au système majoritaire.
Les formules pour déposer des candidatures seront à disposition à partir du 27 mai 2019. Les listes pourront
être déposées au service des votations et élections à partir de cette même date.
Le nombre de signatures nécessaires pour déposer une liste de candidatures est fixé à 200 (loi fédérale sur
les droits politiques (LDP), art. 24, al. 1, lettre b et 25, al. 2 LEDP). Les partis remplissant les conditions
suivantes sont dispensés de l'obligation de présenter un nombre minimum de signatures à l'appui de leurs
listes de candidatures (art. 24, al. 3 LDP) :

être enregistré dans les règles par la Chancellerie fédérale le 31 décembre 2018 au plus tard;
avoir eu un représentant au Conseil national pour le canton de Genève pour la législature en cours ou
avoir obtenu au moins 3% des suffrages lors du dernier renouvellement intégral du Conseil national,

https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a2_00.html
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a5_05.html
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a5_05.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19760323/index.html#a24
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19760323/index.html#a24
https://www.bk.admin.ch/ch/f/pore/pa/par_2_2_2_3.html
https://www.ge.ch/elections/20151018/conseil-national.html
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le 18 octobre 2015.

Aucune communication sur les candidatures déposées ne sera faite avant le 13 août 2019.

 
Pour toute information complémentaire : Mme Michèle Righetti, chancelière d'Etat, PRE, T. 022 327 95 09.

Pour un renforcement du cadastre des restrictions de droit  public  à  la  propriété
foncière en tant qu'organe officiel de publication

Le Conseil d’Etat a répondu à une consultation du Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports sur le projet de révision partielle de l'ordonnance sur le cadastre des restrictions de
droit public à la propriété foncière (OCRDP).
S'il salue la volonté du Conseil fédéral de clarifier et de simplifier les dispositions actuelles, le Conseil d'Etat
s’oppose toutefois à ce projet de révision, qui apporte des simplifications mettant en péril  la valeur du
cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière. En effet, ce projet permet uniquement une
dématérialisation des procédures et de la gestion des informations existantes, sans apporter une véritable
orientation vers des données foncières officielles et fiables.
Le Conseil d'Etat demande au Conseil fédéral de revoir son projet dans une vision de renforcement de ce
cadastre en tant qu'organe officiel de publication.

 
Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  Laurent  Niggeler,  directeur  de  l'information  du  territoire,
géomètre cantonal, DT, T. 022 546 72 01.

Oui à la modification de l'ordonnance sur le stockage d'huiles minérales

Le Conseil d'Etat a répondu favorablement à la consultation du Département fédéral de l'économie, de la
formation et  de la  recherche relative à la  modification de l'ordonnance sur  le  stockage obligatoire de
carburants et combustibles liquides (ordonnance sur le stockage d'huiles minérales).
Cette modification a pour but  une régulation juridique.  Jusqu'à présent,  seuls les importateurs avaient
l'obligation de stocker des carburants biogènes (carburants issus de déchets organiques domestiques, de
l’horticulture et de la sylviculture, de boues d’épuration et de déchets carnés) lors de leur première mise sur
le marché suisse. Etant donné que ces carburants biogènes sont également produits en Suisse, la présente
modification législative tend à obliger les producteurs suisses à se soumettre également à cette règle, afin
de les traiter comme les carburants importés.
Ainsi, les fournisseurs de biocarburants, qu'ils soient d'origine suisse ou étrangère, seront désormais soumis
à cette obligation de stockage et verseront leur contribution au fonds de garantie, sans distorsion de la
concurrence.

 
Pour toute information complémentaire :  M. Daniel  Chambaz,  directeur général  de l'office cantonal  de
l'environnement, DT, T. 022 388 80 01.

Non à la révision de l'ordonnance sur les redevances aéroportuaires

Le Conseil d'Etat s'oppose à la révision partielle de l'ordonnance sur les redevances aéroportuaires mise en
consultation  par  le  Département  fédéral  de  l'environnement,  des  transports,  de  l'énergie  et  de  la
communication. Cette ordonnance régit la tarification et la perception des redevances par les aéroports
auprès des compagnies aériennes en contrepartie de l'utilisation des installations aéroportuaires servant à
assurer les vols ainsi que l'accès à ses infrastructures.
De manière générale,  ces redevances sont  destinées à financer  le  fonctionnement  des aéroports,  les

https://www.ge.ch/elections/20151018/conseil-national.html
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2983/Cadastre-RDPPF_Projet_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2983/Cadastre-RDPPF_Projet_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2987/O-sur-le-stockage-d-huiles-minerales_Projet_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2987/O-sur-le-stockage-d-huiles-minerales_Projet_fr.pdf
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infrastructures  et  leur  mise  en  conformité,  et  sont  ainsi  essentielles  à  leur  développement  et  à  leur
financement durable. Le calcul de ces redevances est effectué sur la base de la couverture des coûts liés à
l'activité aéronautique, montant auquel contribue une part des revenus non aéronautiques tels que ceux
provenant des activités marchandes et du stationnement.
La  révision  partielle  de  l'ordonnance  sur  les  redevances  aéroportuaires  aurait  pour  conséquence  un
accroissement considérable de la contribution des revenus non aéronautiques au financement des activités
aéroportuaires, et ce au détriment des investissements indispensables auxquels l'Aéroport international de
Genève (AIG) devra faire face ces prochaines années, notamment en raison du renforcement de la sécurité
de l'aéroport et de la nécessité de moderniser des infrastructures vieillissantes.
De plus,  la  récente adoption par le  Conseil  fédéral  de la fiche PSIA (plan sectoriel  de l'infrastructure
aéronautique) concernant Genève implique une capacité à mettre en place les infrastructures permettant de
réduire les nuisances de nature environnementale. A cet égard, le Conseil d'Etat a rappelé récemment que
les effets collatéraux de la croissance aéroportuaire sur la santé, l’urbanisation, le trafic et l’environnement
(bruit, qualité de l’air) devaient être maîtrisés.
Dès lors, les propositions émises par la Confédération entraînent un risque très important sur la capacité
d'investissement de l'AIG, mais aussi sur le maintien de ses infrastructures directement liées aux prestations
attendues par ses usagers. Afin d'assurer la pérennité de l'AIG au vu de son importance locale, régionale et
internationale indiscutable, mais aussi afin d'être en mesure de faire face au financement durable inhérent
aux obligations auxquelles l'AIG est  appelé à faire face,  le  Conseil  d'Etat  s'oppose avec fermeté aux
propositions soumises, dès lors que le projet de révision remet en question les moyens de financement de
l'AIG.

 
Pour toute information complémentaire : M. Philippe Matthey, secrétaire général, DI, T. 022 327 96 02.

Genève se positionne sur deux projets d'ordonnance concernant la mise en œuvre de
l'Agenda Intégration Suisse et l'indemnisation des cantons pour les frais concernant
l'accueil des mineurs non accompagnés dans le domaine de l'asile

Le Conseil d'Etat a répondu à une procédure de consultation lancée par le Département fédéral de justice et
police au sujet de la modification de l'ordonnance sur l'intégration des étrangers (OIE) relative à la mise en
œuvre de l'Agenda Intégration Suisse (AIS), ainsi que de l'ordonnance 2 sur l'asile (OA 2) concernant
l'indemnisation des cantons pour les frais concernant l'accueil  des mineurs non accompagnés dans le
domaine de l'asile.
Dans sa réponse, le Conseil d'Etat soutient  la mise en œuvre de l'AIS, soulignant qu'à ses yeux il est
essentiel de renforcer l'intégration des réfugiés reconnus et des personnes admises à titre provisoire. Ainsi,
le  Conseil  d'Etat  salue  en  particulier  l'augmentation  du  forfait  d'intégration  de  6000  à  18'000  francs,
permettant d'étoffer l'offre des mesures et de financer les dispositifs de première intégration définis par l'AIS.
Il  se  réjouit  également  du  fait  que  ce  forfait  permettra  de  financer  des  mesures  d'encouragement
linguistiques en faveur des requérants dont la demande est traitée en procédure étendue. Toutefois, le
Conseil d'Etat relève que l'AIS fixe aux cantons des objectifs ambitieux, qui demanderont aux structures
ordinaires  une  adaptation  rapide  et  efficiente.  Etant  donné  que  les  coûts  de  certaines  prestations
d'intégration peuvent varier selon les cantons, le Conseil d'Etat estime qu'il y a lieu de faire preuve d'une
certaine souplesse au niveau du financement des mesures d'intégration spécifiques. Dès lors, il attend que
tant l'ordonnance que les directives et les conventions-programmes qui seront signées dans le cadre de
l'AIS tiennent compte de ces réalités.
S'agissant de la modification de l'OA 2, le Conseil d'Etat salue l'augmentation du forfait global pour les admis
provisoires et les requérants d'asile ainsi que de celui des réfugiés reconnus, qui intervient dans le but
d'indemniser les cantons de manière plus équitable pour les coûts liés à l'accueil, l'encadrement et le suivi
des mineurs non accompagnés (MNA) qui relèvent du domaine de l'asile. Il souligne toutefois que pour les
cantons qui ont développé des structures spécifiques pour les MNA, les frais sont bien plus élevés que
l'augmentation fixée dans le projet d'ordonnance. En outre, le Conseil d'Etat regrette que la prise en charge
des MNA ne fasse pas l'objet d'un forfait distinct versé par la Confédération, dans la mesure où cette option
aurait l'avantage d'être plus claire et transparente que la solution retenue par le projet d'ordonnance. Ainsi,

https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2982/Mise-en-oeuvre-de-l-Agenda-Integration-Suisse_Projet-OIE_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2982/Mise-en-oeuvre-de-l-Agenda-Integration-Suisse_Projet-OIE_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2982/Mise-en-oeuvre-de-l-Agenda-Integration-Suisse_Projet-OA-2_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2982/Mise-en-oeuvre-de-l-Agenda-Integration-Suisse_Projet-OA-2_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2982/Mise-en-oeuvre-de-l-Agenda-Integration-Suisse_Projet-OA-2_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2982/Mise-en-oeuvre-de-l-Agenda-Integration-Suisse_Projet-OA-2_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2982/Mise-en-oeuvre-de-l-Agenda-Integration-Suisse_Projet-OA-2_fr.pdf
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compte tenu des surcoûts engendrés par les besoins spécifiques des MNA et des structures qui leur sont
dédiées, le Conseil d'Etat doute que l'augmentation du forfait global telle que prévue et calculée soit propre à
atteindre le but visé.

 
Pour toute information complémentaire : Mme Teresa Skibinska, secrétaire générale adjointe communication
ad intérim, DCS, T. 022  327 93 18.

Demande de cessation de la détention administrative d'enfants

Lors de sa séance du 23 novembre 2018, le Grand Conseil genevois a voté la résolution 835 demandant la
cessation de la détention administrative d'enfants. Pour répondre à cette résolution, le Conseil d'Etat a
transmis la demande à la présidence des deux chambres de l'Assemblée fédérale (Conseil  national et
Conseil des Etats), seule compétente pour modifier la loi fédérale sur les étrangers (LEtr).
Dans ce contexte, il convient de souligner que la pratique du canton de Genève, historiquement attaché à la
défense  de  l’intérêt  supérieur  de  l'enfant,  se  distingue  de  celle  prévue  par  la  législation  fédérale.
Contrairement à la LEtr, la politique migratoire genevoise n'opère pas de distinction entre les adolescents de
moins de 15 ans et ceux de plus de 15 ans. La détention administrative est ainsi légalement proscrite pour
tous les mineurs, conformément à l'art. 6 al. 5 de la loi d'application de la loi fédérale sur les étrangers.

 
Pour  toute  information  complémentaire  :  Mme Nathalie  Riem,  responsable  de  la  communication,  DS,
T. 022 546 48 86 ou T. 079 697 06 91.

http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/RV00835.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/RV00835.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20020232/index.html
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_f2_10.html
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Genève

Un plan d'action pour améliorer le transport des marchandises au profit de la vitalité
économique et de la qualité de vie

Le Conseil d'Etat a adopté son premier plan d'action marchandises et logistique urbaine. Fruit d'une étroite
concertation  avec  les  milieux  économiques  et  les  transporteurs,  ce  catalogue  d'actions  concrètes  va
permettre d'améliorer les mouvements professionnels au sein de l'agglomération, essentiels à l'économie du
canton, tout en limitant les gênes qu'ils peuvent occasionner pour les autres usagers du domaine public (voir
présentation).
Plus de sept  millions de tonnes de marchandises sont  transportées chaque année à Genève par  les
professionnels, qui parcourent ainsi plus de six milliards de kilomètres par an dans notre canton. Or, en
matière de mobilité, les besoins des transporteurs professionnels sont parfois difficilement conciliables avec
ceux des autres usagers de la route.
Le premier plan d'action marchandises et logistique urbaine, portant sur la période 2019-2023, repose sur
une vision novatrice de la mobilité selon laquelle la route doit être prioritairement réservée à ceux qui en ont
vraiment besoin. Selon cette approche, la mise en œuvre de conditions assurant la fluidité du trafic des
transporteurs professionnels bénéficie au final à l'ensemble de notre économie et, par conséquent, à toute
notre population, dans la mesure où ces activités sont fondamentales pour l'attractivité et la prospérité du
canton.
Le plan d'action marchandises et logistique urbaine est le fruit d'un long travail mené par le département des
infrastructures,  en étroite concertation avec les milieux professionnels et  économiques du canton,  soit
notamment la Chambre de commerce, d'industrie et des services de Genève, l'Association suisse des
transports routiers et de grandes entreprises actives dans le commerce. Au total, plus de quatre-vingts
acteurs ont ainsi contribué à établir les vingt-deux actions qui composent ce plan.
Il s'agit notamment de faciliter les livraisons et la réalisation des chantiers, de réduire la congestion générant
des surcoûts pour les transporteurs et pour l'économie dans son ensemble ainsi que des nuisances pour les
riverains, ou de développer le transport par rail pour une meilleure complémentarité avec la route. Une
attention  particulière  sera  en  outre  prêtée  aux  innovations  technologiques,  notamment  en  matière  de
véhicules à faibles émissions, qui contribuent au développement d'une mobilité professionnelle durable et
efficace.
La  loi  pour  une  mobilité  cohérente  et  équilibrée,  qui  va  réorganiser  les  flux  de  circulation  par  zone
géographique en favorisant les modes doux et les transports publics dans les centres urbains, amplifiera les
effets de ce plan au profit de tous les transporteurs professionnels, qui bénéficieront ainsi de la baisse du
volume du  trafic  individuel  motorisé.  La  mise  en  service  complète  du  Léman  Express,  dans  un  an,
contribuera également à la mise en œuvre de ce plan d'action grâce au report visé du transport individuel de
la voiture vers le rail.

 
Pour  toute  information  complémentaire  :  Mme Chrystelle  Charat,  directrice  de  projets  stratégiques  et
transversaux, office cantonal des transports, DI, T. 022 546 78 27.

https://www.ge.ch/document/plan-action-marchandises-logistique-urbaine-2019-2023
https://www.ge.ch/document/plan-action-marchandises-logistique-urbaine-2019-2023-presentation-diaporama
https://www.ge.ch/dossier/loi-mobilite-coherente-equilibree
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Rapport de performance environnementale de l'Etat de Genève 2017

Le Conseil d'Etat a adopté le rapport de performance environnementale de l'Etat de Genève pour l'année
2017.
En comparaison avec l'année précédente (voir communiqué du 22 novembre 2017), le rapport 2017 montre
une évolution positive des indicateurs relatifs à la consommation de papier, aux émissions moyennes de
CO2 des véhicules achetés, au nombre de vélos à assistance électrique achetés, à la part du personnel
souscrivant  un abonnement  annuel  Unireso avec participation financière de l’Etat,  à  la  consommation
globale de chaleur des bâtiments de l'Etat, à la production d'électricité photovoltaïque, ainsi qu'à la part
d'utilisation de matériaux moins émissifs en CO2 sur les chantiers de génie civil.
Il n'y a en revanche pas d'évolution pour les indicateurs relatifs à la part d'utilisation de papier recyclé, qui
reste toutefois particulièrement bonne (92%), et à la part de chaleur consommée d'origine renouvelable, qui
reste basse (8,7%).
Les domaines dont l’évolution s’est détériorée en 2017 par rapport à l'année précédente concernent la part
des véhicules électriques ou hybrides au sein du parc de véhicules légers de l'Etat, la consommation globale
d'électricité et d'eau du réseau, le nombre de postes informatiques restant allumés la nuit et la part de ces
postes sur l'ensemble du parc, ainsi que le taux de recyclage des déchets urbains de l'administration.
L'augmentation de la consommation globale d'électricité et d'eau s'explique par la mise en service de deux
écoles secondaires et l'achèvement des étapes 5 et 6 du Centre médical universitaire (CMU).
Les indicateurs relatifs aux déchets de chantier des bâtiments et du génie civil sont mesurés par chantier
depuis 2016. Le taux de valorisation matière d’un chantier dépendant grandement du type de chantier et du
chantier lui-même, une agrégation en moyenne annuelle n’est pas pertinente.
Quant aux indicateurs de conformité, l'année 2017 montre des accomplissements légèrement positifs en ce
qui concerne le taux de conformité des installations de chauffage propriété de l'Etat qui ont été contrôlées en
2017 et le taux de réalisation de l'assainissement des routes cantonales.
En revanche, il n'y a toujours pas eu d'amélioration de la part des bâtiments de l'Etat de cinq preneurs et
plus dont l'indice de dépense de chaleur est supérieur à 800MJ, ni du taux de conformité des embrasures en
façade des bâtiments propriété de l'Etat.

 
Pour toute information complémentaire :  M. Daniel  Chambaz,  directeur général  de l'office cantonal  de
l'environnement, DT, T. 022 388 80 01.

Nouveau règlement relatif à l'adaptation des traitements au coût de la vie

A la fin de chaque année, le Conseil d'Etat est autorisé à modifier, pour l'année suivante, les traitements et
les  diverses  prestations  alloués  aux  membres  du  personnel  de  l'Etat,  du  pouvoir  judiciaire  et  des
établissements hospitaliers en les adaptant proportionnellement à l'évolution de l'indice genevois des prix à
la consommation.
En 2019, pour des raisons budgétaires liées au plan financier quadriennal, le Conseil d’Etat ne peut pas
assurer la compensation du renchérissement. De ce fait, il n'y a pas d'indexation pour l'année 2019.
Le  nouvel  indice  de  référence  est  celui  de  fin  octobre  2018,  soit  102,4.  L'impact  financier  de  cette
modification de règlement est par conséquent nul.

 
Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  Philippe  Dunant,  secrétaire  général  adjoint,  DF,
T.  022  327  98  07.
 
 

https://www.ge.ch/document/rapport-performance-environnementale-etat-geneve-2017
https://www.ge.ch/document/rapport-performance-environnementale-etat-geneve-2017
https://www.ge.ch/document/communique-presse-du-conseil-etat-du-22-novembre-2017-22-11-2017/rapport-performance-environnementale-etat-geneve-2016
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Vaccination contre la grippe en pharmacie

Dans le but de faciliter l’accès à la vaccination contre la grippe et d’augmenter la couverture vaccinale, le
Conseil d’Etat a supprimé la limite d’âge supérieure des personnes éligibles à la vaccination en pharmacie.
Le règlement sur les institutions de santé prévoyait que seules les personnes âgées entre 16 et 65 ans ne
présentant pas de facteurs de risques pouvaient se faire vacciner en pharmacie. Désormais, les personnes
âgées de plus de 65 ans pourront également profiter de cette prestation. Cette limite d’âge, arbitraire, ne
figurait plus que dans deux cantons autorisant cette vaccination en pharmacie: le Valais et Genève.

 
Pour toute information complémentaire : Dr Christian Robert, pharmacien cantonal, direction générale de la
santé, DES, T. 022 546 51 82.

Contribution personnelle des assurés aux coûts des soins de longue durée

Vu l'évolution des dépenses cantonales liées au vieillissement de la population et à la croissance des
besoins en soins, le budget 2019 prévoit d'augmenter de 2 francs dès le 1er janvier 2019 la contribution
personnelle à la charge des résidents d’EMS et des bénéficiaires de soins à domicile.  La contribution
passera  de  8  à  10  francs  par  jour.  Le  Conseil  d'Etat  a  adopté  l’arrêté  qui  concrétise  cette  décision
budgétaire.
Avec cette décision, le canton de Genève reste en deçà de la contribution maximale facturable selon la loi
fédérale sur l’assurance maladie (LAMal). Les contributions maximales autorisées par la LAMal pour être
mises à la charge des patients sont en effet de 21,60 francs par jour en EMS et de 15,95 francs par jour
pour les soins à domicile.

 
Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  Adrien  Bron  directeur  général  de  la  santé,  DES,
T. 022 546 50 26.

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19940073/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19940073/index.html
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur des lois suivantes :
 

Loi Auteur du
PL initial Entrée en vigueur

Loi du 11.10.2018, modifiant les limites de zones sur le
territoire de la commune de Vernier (création d'une zone
de développement 2 entre les voies CFF et la route de
Vernier) (L12127)

Conseil
d'Etat

Samedi 8 décembre 2018
(lendemain de la parution de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 11.10.2018, modifiant les limites de zones sur le
territoire de la commune de Bellevue (création d'une
zone de développement 4B destinée à des activités), au
lieu-dit "Les Grands-Champs" (L12126)

Conseil
d'Etat

Samedi 8 décembre 2018
(lendemain de la parution de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 12.10.2018, modifiant la loi sur l'administration
des communes (LAC) (B 6 05) (Pour une simplification
administrative de la nomination et de la mutation
d'officiers de sapeurs-pompiers volontaires) (L12170)

Grand
Conseil

Samedi 8 décembre 2018
(lendemain de la parution de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 12.10.2018, modifiant la loi sur l'organisation
judiciaire (LOJ - E 2 05) (Adaptation de la dotation du
Tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant) (L12346)

Conseil
d'Etat

Samedi 8 décembre 2018
(lendemain de la parution de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 12.10.2018, modifiant la loi concernant la
constitution d'une fondation des terrains industriels et
artisanaux de la Pallanterie (PA 368.00) (L12362)

Conseil
d'Etat

Samedi 8 décembre 2018
(lendemain de la parution de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 12.10.2018, relative à la résiliation de l'accord
(concordat) intercantonal sur la coopération assistée par
ordinateur des cantons lors de l'élucidation des délits de
violence (L-ViCLAS) (L12363)

Conseil
d'Etat

Samedi 8 décembre 2018
(lendemain de la parution de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)
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